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Erwagungen

E.2
Rejeter les autres conclusions de |” appdl ;

E.3

Vu ce qui précede, I’ appel est rejeté. Lesfrais de la procédure d’ appel par 3' 000 francs,
couverts par |’ avance de frais dg a effectuée, sont mis alacharge de |’ appelant qui
succombe. Ce dernier versera en outre une indemnité de dépens al’ intimée.
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